
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 
 RÈGLEMENT NUMÉRO :  345-1 
 
 Règlement modifiant l’objet et les articles 1 et 2 du 

règlement 345 décrétant des dépenses pour des travaux de 
resurfaçage, de construction, de réfection et de concassage 
de trottoirs pour l’année 2020. 

 
 
OBJET : Ce règlement vise à modifier l’objet et les articles 1 et 2 du 
règlement 345 décrétant des dépenses pour des travaux de resurfaçage, 
de construction, de réfection et de concassage de trottoir pour 
l’année 2020, afin de majorer le montant de la dépense et du financement 
de 193 000 $. 
 
 
ARTICLE  1 : 
 
L’objet du règlement numéro 345 est modifié afin de remplacer 
« 500 000 $ » par « 693 000 $ ». 
 
 
ARTICLE  2 : 
 
L’article 1 du règlement est remplacé afin qu’il se lise ainsi : 
 
« Le conseil est autorisé à effectuer des dépenses en immobilisations 
pour un montant total de 693 000 $ réparti de la façon suivante : 
 

Description  

Travaux de construction, de réfection et de 
concassage de trottoirs. 

124 400 $ 

Travaux de resurfaçage. 568 600 $ 

 
Tel que démontré à l’annexe « I » jointe au présent règlement. » 
 
 
ARTICLE  3 : 
 
L’article 2 est modifié afin d’ajouter un paragraphe qui se lit comme suit : 
 
« Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est, par les présentes, autorisé à affecter une somme de 193 000$ 
provenant du surplus affecté – taxe à l’investissement. » 
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ARTICLE  4 : 
 
Le règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 ______________________________ 
 Daniel Bourdon, maire 
 
 
 ______________________________ 
 Stéphanie Lelièvre, greffière 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE MONT-LAURIER 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO: 345-1 

ANNEXE « I » 

 
Estimation détaillée des couts des travaux de resurfaçage 

 
Préparée par Marc-André Lajoie, ingénieur municipal, et vérifiée  

par Steve Pressé, ingénieur et directeur du Service des travaux publics 
et de l’ingénierie, en date du 22 mai 2020 
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RÈGLEMENT NUMÉRO: 345-1 

ANNEXE « I » Suite 

 
Estimation détaillée des couts des travaux des trottoirs 

 
Modifiée par Marc-André Lajoie, ingénieur municipal, et vérifiée par 

Steve Pressé, ingénieur et directeur du Service des travaux publics et 
de l’ingénierie, et Alain Saumier, contremaitre, en date du 22 mai 2020 
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RÈGLEMENT NUMÉRO: 345-1 

ANNEXE « I » Suite 

 
Plan des travaux 

 
 
 


